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La deuxième session du groupe de travail intergouvernemental sur la révision du Règlement 
sanitaire international reprendra au Siège de l’OMS à Genève le jeudi 12 mai 2005, à 10 heures, et 
terminera ses travaux le vendredi 13 mai 2005. Les séances se dérouleront dans la salle du Conseil 
exécutif. 

POUVOIRS ET INSCRIPTION 

Les pouvoirs soumis pour la partie de la deuxième session du groupe de travail 
intergouvernemental à composition non limitée chargé d’étudier la révision du Règlement sanitaire 
international, qui a eu lieu à Genève du 21 au 26 février 2005, restent valables pour la reprise de la 
session. Ainsi, les délégués dont les pouvoirs ont déjà été soumis n’auront pas à en présenter de 
nouveaux pour la reprise de la session. En revanche, toute modification apportée aux délégations ayant 
déjà présenté des pouvoirs, ainsi que les pouvoirs des délégations n’ayant pas assisté à la partie de la 
deuxième session du groupe de travail qui a eu lieu du 21 au 26 février doivent être communiqués à 
l’OMS, à Genève, si possible avant le 28 avril 2005 ; ces nouveaux pouvoirs doivent être remis à 
l’OMS au plus tard la veille de l’ouverture de la reprise de la session. Ils doivent être délivrés par le 
Chef de l’Etat, le Ministre des Affaires étrangères, le Ministre de la Santé ou une autre autorité 
compétente. Les délégués peuvent en adresser à l’avance un exemplaire par télécopie au Département 
Gouvernance, au numéro suivant : (0041) 22 791 41 73. 

Les délégués sont priés de s’inscrire au bureau des inscriptions, au Siège de l’OMS. Au moment 
de leur inscription, il leur sera remis ainsi qu’aux autres participants un badge qui leur permettra 
d’accéder à la salle du Conseil exécutif. En raison du nombre limité de sièges dans cette salle, il est 
prévu que les Etats Membres ne disposeront que de deux sièges derrière le nom de leur pays. Les 
autres membres des délégations seront installés ailleurs dans la salle. 

Le bureau des inscriptions sera situé à l’entrée de la salle du Conseil exécutif. Ses heures 
d’ouverture sont les suivantes : 

Mercredi-vendredi  11-13 mai 2005  8 heures-17 heures 
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Seuls les délégués et autres participants munis d’un badge délivré par le bureau des inscriptions 
auront accès aux salles de réunion. Les membres du Secrétariat munis de leur badge de sécurité de 
l’OMS seront eux aussi autorisés à entrer. 

PARCS DE STATIONNEMENT 

Le parc de stationnement P.15 sera réservé aux délégués et aux participants à la reprise de la 
session. 

CONSULTATIONS REGIONALES 

Des consultations régionales auront lieu le mercredi 11 mai 2005 au Siège de l’OMS, selon le 
programme suivant : 

Séances du matin 

Afrique 09 h 30-12 h 30 Salle D 

Méditerranée orientale 09 h 30-12 h 30 Salle A 

Pacifique occidental 09 h 30-12 h 30 Salle C 

Séances de l’après-midi 

Amériques 14 h 00-17 h 00 Salle C 

Asie du Sud-Est 14 h 00-17 h 00 Salle E.110 

Europe 14 h 00-17 h 00 Salle A 

RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES 

Pour les renseignements concernant les services au Siège de l’OMS et les conseils relatifs 
à la sécurité personnelle, les délégués sont invités à se reporter au Guide à l’usage des délégués 
au groupe de travail intergouvernemental sur la révision du Règlement sanitaire international 
(document A/IHR/IGWG/2/DIV/2), établi pour la partie de la deuxième session qui a eu lieu 
du 21 au 26 février 2005. 
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